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Tigny-Noyelle, à 11 km au sud-est de Berck

par la D 143

Impasse de la mairie 

50.35312953527738, 1.705319877992989

Jaune



1  Départ - Passer devant la mairie

2  Emprunter le Chemin enherbé à gauche

3  Le suivre tout droit, traverser une passerelle

4  > Variante : à la barrière, continuer en direction du marais. Au passage, vue sur me moulin à 100m

5  > Variante : Tourner à gauche sur le pont de l’Authie, atteindre le marais (panneau d’interprétation)

6  > Variante : Rebrousser chemin pour revenir au point 4

4  Franchir la barrière, virer à droite

7  A droite, longer le fossé de Winter sur 800m

8  Passer la chicane, rejoindre la route, la suivre à gauche. Au Calvaire, se diriger à gauche. Traverser le 
cimetière pour retrouver le point de départ.

La boucle des MaraisPR®
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E N V I R O N N E M E N T

LE MARAIS DE TIGNY- NOYELLE : UN MILIEU FRAGILE À

PRÉSERVER

Le Marais de Tigny-Noyelle est un 
réservoir de biodiversité protégé. Pour 
que ce plaisir reste partagé, adoptons 
les bons ré�exes :
Restez sur les sentiers et les  passe-
relles  : Le piétinement détruit la �ore 
aquatique spéci�que et dérange la 
faune nichant au sol.
Silence et discrétion : Ce marais est un 
refuge ornithologique majeur.
Évitez les bruits excessifs pour ne pas 
perturber la nidi�cation ou les haltes 
migratoires.
Zéro déchet  : Emportez vos détritus 
avec vous. Aucun déchet ne doit être 
jeté sur la voie publique ou dans les 
fossés.
Respect des propriétés : Le Moulin de 

Tigny est une propriété privée. Admirez 
son architecture, sa roue et ses vannes 
depuis le sentier uniquement.
Chiens en laisse : Pour la sécurité de la 
faune sauvage et le confort des autres 
randonneurs, gardez vos compagnons 
sous contrôle.

Marais de Tigny-Noyelle
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